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Chères citoyennes, 
Chers citoyens,

En juin, les nombreux étudiants de notre commune sont entrés dans une période
difficile. Avec les examens, la fatigue et le stress s’accumulent.  Un certain niveau
de stress contribue à améliorer notre rendement mais au-delà de ce niveau, la
qualité de notre performance commence à baisser. Pour pouvoir faire face au
stress des examens, il faut ménager ses forces grâce à une bonne hygiène de vie
et quelques moments de détente.

Stress et fatigue durant les examens ne doivent cependant pas être synonymes
d’insouciance et de négligence durant les périodes de décompression.  
Je ne saurai que vous conseiller la prudence et la vigilance, durant ces périodes de
détente. Les statistiques et les nouvelles quotidiennes sont malheureusement
trop souvent remplies d’accidents, fréquemment mortels, de jeunes sur la route.

De plus , avec l'été  arrive aussi la saison des barbecues.  L'IBSR vient de lancer sa
nouvelle campagne BOB avec comme slogan "Bob doit être l'invité V.I.P. de tous
les barbecues".  L'Institut belge pour la sécurité routière rappelle en effet que
c'est en été que la route tue le plus, et que la consommation d'alcool pendant les
barbecues en est l'une des causes principales.
Une enquête menée par l'IBSR l'an dernier nous apprend par ailleurs que l’on
consomme plus d’alcool en été que pendant les autres saisons: 65 % des répon-
dants boivent de l’alcool quand ils rendent visite à des amis, 60 % en consom-
ment en famille et 52 % sur une terrasse en été.
Alors soyez prudents…

Chaque année, une semaine durant le mois d’avril est consacrée à l’opération vil-
lages et rivières propres. Le samedi 21 avril dernier, vous étiez nombreux à offrir
quelques heures de votre temps en participant à la 12ème campagne de ramas-
sage de déchets, nettoyage annuel du bord des routes et des berges de notre
commune. Je vous remercie encore une fois pour cet élan de solidarité et de géné-
rosité alliant respect, propreté et qualité de notre environnement. 
Cette année encore la Commune, la Province, le SPW, l'AIVE, les Contrats
Rivières et les Parcs Naturels se sont unis pour offrir aux bénévoles le matériel
nécessaire pour accomplir leur "BA" : gants, sacs de couleur, ... Du nettoyage au
... recyclage ! Des sacs colorés ont été fournis pour trier les déchets ramassés.
Une fois regroupés, les déchets ont été déposés au parc à conteneurs par les
ouvriers du Service Travaux de la Commune pour ensuite, être recyclés. 
Merci à tous pour cette collaboration et j’invite tous les habitants de notre belle
région à faire preuve de civisme en respectant ce travail et en le perpétuant au
quotidien.

Je terminerais par une pensée émue pour Michel Grogna, décédé le 30 avril 2012,
qui fut ouvrier fontainier au sein de notre équipe durant 34 ans. 

Bien à vous,

Robert Wuidar,
Bourgmestre.
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Attention

Durant les vacances d'été mois
de juillet et août, 

les permanences du service
population auront lieu 

les 1er et 3ème samedis du
mois uniquement

Fermeture des bureaux durant le
prochain trimestre

Les bureaux de l'administration
communale  et du CPAS seront fer-
més aux dates ci-après : Samedi 21
juillet, lundi 23 juillet et mercredi 15
août .

Le bureau de l’ALE : du vendredi 6
juillet au mercredi 1er août 2012
inclus.
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INFORMATIONS COMMUNALES
LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2012 

Dotation communale dans le budget 2012 de la Zone de Police
Famenne-Ardenne

Le Conseil décide d'intervenir à concurrence de 133.485,00€
dans le budget 2012 de la Zone de Police Famenne-Ardenne.

asbl "Malempré – La chaleur d'y vivre"

Le Conseil marque son accord de principe pour que la Commune
de Manhay se porte caution solidaire d'un emprunt de 150.000€,
à contracter par la future Société Coopérative à Finalité Sociale,
sur base d'un plan financier définitif, afin de financer partielle-
ment le coût des travaux de pose d'un réseau de chaleur d'eau
chaude au village de Malempré.
La décision ultérieure et finale d’octroi de cette garantie bancaire
sera subordonnée à certaines conditions.

Le Conseil décide d'accorder à l'ASBL "Malempré – La chaleur d'y
vivre" un subside exceptionnel de 10.000€ afin de lui permettre
de constituer un capital de départ d’une future Société
Coopérative à Finalité Sociale.

Le Conseil décide de marquer son accord de principe pour l’octroi
d’un subside exceptionnel de 90.000€ à la future Société
Coopérative à Finalité Sociale qui aura pour mission d’investir
dans la mise en  œuvre du réseau à chaleur d’eau chaude à
Malempré et d’en assurer la gestion. 

Le Conseil décide de marquer son accord de principe pour passer une
convention avec la Société Coopérative à Finalité Sociale précitée en
ce qui concerne la taille des haies sur le territoire communal.
En ce qui concerne le nettoyage des parcelles forestières et les
éclaircies à réaliser dans les bois communaux, un avis préalable
sera demandé au DNF.

Budget 2012 du CPAS

Le Conseil approuve le budget 2012 du CPAS aux montants suivants :

Service ordinaire
Recettes : 753.854,31 €
Dépenses : 753.854,31 €
Intervention communale : 300.000,00 €

Service extraordinaire
Recettes : 39.144,25 €
Dépenses : 39.144,25 €
Il n'y a pas d'intervention communale au service extraordinaire.

Budget communal de l'exercice 2012

Le Conseil approuve le budget communal  pour l'exercice 2012 aux montants suivants :

Service ordinaire

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 6.193.944,38 € Exercice propre 6.067.006,87 €

Exercices antérieurs 2.601.637,08 € Exercices antérieurs 30.805,53 €

Prélèvement   / Prélèvement 2.553.291,68 €

Total général 8.795.581,46 € Total général 8.651.104,08 €

Résultat positif : 144.477,38 €

Service extraordinaire

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 3.378.508,53 € Exercice propre 5.511.288,22 €

Exercices antérieurs 455.252,10 Exercices antérieurs 791.242,25 €

Prélèvement   2.553.291,68 € Prélèvement 40.846,18 €

Total général 6.387.052,31 € Total général 6.343.376,65 €

Résultat positif : 43.675,66 €

Plan comptable de l’Eau - Exercice 2010

Le Conseil décide d'approuver le Plan Comptable de l'Eau pour
l'année 2010 de la Commune de Manhay en sa qualité de pro-
ducteur et distributeur d'eau, faisant apparaître un Coût Vérité
de Distribution s'élevant à 1,9733€/ m3; et de solliciter du SPF
Ministère des Affaires Economiques, l'autorisation d'augmenter
en conséquence le prix de vente de l'eau.

Règlement complémentaire de circulation–rue Teye Djaco

Attendu qu’un projet de lotissement est en cours sur la rue Teye
Djaco et qu'il convient de limiter la vitesse dans la rue Teye Djaco
entre les agglomérations de Harre et de La Fange en tenant
compte de la situation actuelle et future de l'habitat;
Le Conseil arrête : 
Art. 1 : Sur la rue dénommée "Teye Djaco", entre la fin de l’ag-
glomération de Harre (Rue Caton), et la fin de l’agglomération de
La Fange, la vitesse sera limitée à 70 km/h.

Art. 2 : La mesure sera matérialisée au moyen des signaux C43
– 70 km et C45 – 70 km.
Art. 3 : Le présent règlement sera soumis à l'approbation du
Ministre de la Mobilité.

Règlement-taxe sur les mâts et pylônes – Exercice 2012
Le Conseil décide d'établir pour l'exercice 2012 une taxe commu-
nale fixée à 4.000€ sur les mâts, pylônes et structures en site
propre affectés à un système global de communication mobile
(GSM), ou à tout autre système d'émission et/ou de réception de
signaux de communication.

Remplacement des châssis de fenêtres à la MCAE -
Approbation des conditions et du mode de passation

Le Conseil décide d’approuver le cahier spécial des charges et le
montant estimé à 54.048,89 €, 21% TVA comprise du marché
“Remplacement des châssis de fenêtres à la MCAE”, établis par le
Service Technique de la Province du Luxembourg. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

ELECTIONS PROVINCIALES ET COMMUNALES DU 14 OCTOBRE 2012

SÉANCE DU 12 AVRIL 2012 

Réparation du mur d'enceinte au cimetière de Saint-Antoine
– Approbation des conditions et du mode de passation

Le Conseil décide d'approuver le cahier spécial des charges et le
montant estimé à 50.361,41€, 21% TVA comprise du marché
"Réparation du mur d'enceinte au cimetière de Saint-Antoine"
établi par le bureau Lacasse – Monfort..

Abrogation des plans communaux d’aménagement couvrant
les villages de Manhay et Dochamps

Considérant notamment que l'article 19§3 du CWATUPE stipule que
les prescriptions d'un Plan Communal d'Aménagement qui sont
incompatibles avec celles d'un Plan de Secteur approuvé postérieu-
rement, cessent de produire leurs effets ; qu'en conséquence, les
Plans Communaux d'Aménagement appliqués avant l'entrée en
vigueur des Plans de Secteur n'ont plus aucune utilité ;

le Conseil décide de solliciter l’abrogation des Plans communaux
d’Aménagement ci-après :

a) Commune de Manhay - 2ème Division – Section
DOCHAMPS (village de Dochamps) :
- P.C.A. n° 1 approuvé par Arrêté Royal le 30/10/1951 ;
- P.C.A. n° 1 bis approuvé par Arrêté Royal le 04/03/1954
(révisant partiellement  le P.C.A. n° 1),

- P.C.A. n° 1 Ter approuvé par Arrêté Royal le 02/02/1955
(révisant partiellement les P.C.A. n° 1 et 1 bis),

- P.C.A. n° 1 Quater approuvé par Arrêté Royal le
04/01/1968 (révisant partiellement le P.C.A. n° 1);

b) Commune de Manhay - 6ème Division – Section VAUX-CHA-
VANNE (village de Manhay) :
- P.C.A. n° 1 approuvé par Arrêté Royal le 22/12/1951,
- P.C.A. n° 1 bis approuvé par Arrêté Royal le 12/06/1972
(révisant totalement le P.C.A. n° 1).

Devis ajout foyer d'éclairage public à Dochamps

Le Conseil approuve le devis d'Interlux pour l’ajout d’un foyer
d’éclairage public, La Chavée à Dochamps, s’élevant à la somme
de 412,53€ TVAC.

Appel à projet "Aménagement, mise en conformité et embel-
lissement des cimetières wallons et mise en valeur du patri-
moine funéraire d'importance historique locale en vue des
commémorations 14-18".

Le Conseil décide d'approuver le dossier établi dans le cadre de
l'appel à projets "Aménagement, mise en conformité et embellis-
sement des cimetières wallons et mise en valeur du patrimoine
funéraire d'importance historique locale en vue des commémora-
tions 14-18" , objet du courrier du 27/10/2011 du Ministre
Monsieur Furlan  et de solliciter les subventions prévues à cet
effet.

Acquisition de mobilier pour la salle de l'Entente et la salle du
conseil

A l'unanimité, le Conseil décide d’approuver le cahier spécial des
charges et le montant estimé à 20.434,05€, 21% TVA comprise
du marché “ACQUISITION DE MOBILIER POUR LA SALLE DE
L'ENTENTE ET LA SALLE DU CONSEIL”.

DROIT DE TIRAGE 2010-2012 VILLAGE DE MALEMPRE
Entretien des voiries intérieures et renouvellement des canali-
sations de distribution d'eau - Approbation des conditions et
du mode de passation

Le Conseil décide d'approuver le cahier spécial des charges  et le
montant estimé à 592.501,00 €, 21% TVA comprise du marché
“DROIT DE TIRAGE 2010-2012 VILLAGE DE MALEMPRE
Entretien des voiries intérieures et renouvellement des canalisa-
tions de distribution d'eau”, établis par les auteurs de projet, la
SPRL J. Werner et l'AIVE.  Une subvention pour ce marché sera
sollicitée auprès de l'autorité subsidiante.

BON À SAVOIR : UNE NOUVELLE TAXE SUR LES DISPERSIONS DE CENDRES À
ROBERMONT

Si vous avez fait une déclaration de dernières volontés auprès de  l'administration communale, et que vous avez opté pour une dis-
persion de cendres à Robermont,  vous devez savoir qu'en date du 21 décembre 2011, la Ville de liège a modifié son règlement-taxe
relatif à l'inhumation, la dispersion et mise en columbarium sur son territoire. La taxe s'élève désormais à 361.80 euros.

Appel à volontaires pour constituer les bureaux de vote
Les bureaux de vote, sont composés d'un président, un secré-
taire, 4 assesseurs titulaires et 4 assesseurs suppléants.
Le Président est désigné par le bureau principal.  Il désigne son
secrétaire.
Les assesseurs sont choisis de manière aléatoire parmi une liste
d'électeurs remise au Président par le service population.
Afin de privilégier, la désignation des assesseurs sur base volon-
taire, nous lançons un appel aux candidats.  
Si vous êtes intéressé(e)s, faites-vous connaître auprès du ser-
vice élections de l'administration communale au  086/45.03.12 
( Liliane Houet).

Les électeurs non belges
Si vous n'êtes pas belge, et que vous souhaitez participer aux
prochaines élections communales, il vous reste jusqu'au 31
juillet 2012 pour vous inscrire sur la liste des électeurs.  Infos :
Services élections – Liliane Houet  - 086/45.03.12

Les personnes déjà inscrites comme électeurs pour les élections
communales précédentes ne doivent plus en refaire la demande.
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ATTENTION PAS DE CONVOCATIONS POUR LES KIDS ID

Si vous partez à l'étranger avec votre enfant, n'oubliez pas de demander à temps la kids-ID, car
un délai 2 semaines de délai minimum est nécessaire pour la fabrication. 

Si votre enfant est déjà titulaire d'une kids-ID, et qu'elle arrive à expiration, pensez à la faire
renouveler car aucune convocation ne vous sera envoyée pour vous le rappeler!

VAUX-CHAVANNE : LE CLUB DE DANSE
FÊTE SES 10 ANS

Le samedi 12 mai, le club de danse de Vaux-Chavanne, affilié au Teddy
Bear Dance Club d'Andenne fêtait ses 10 ans d'existence.
Fonctionnant d'abord à Vaux-Chavanne, le club a finalement établi
ses quartiers à la salle communale de l'Entente à  Manhay.
Les différents professeurs qui se sont succédés durant toutes ces
années, ont permis à nos élèves d'acquérir une bonne maîtrise du
stress et des chorégraphies. Que de progrès réalisés...
En 10 ans, plus de 200 élèves se sont inscrit(e)s au club de danse (dont
6 garçons).  On compte actuellement une moyenne de 40 partici-
pant(e)s par an.  

Les participant(e)s au spectacle de cette soirée anniversaire en com-
pagnie de Françoise Cornet, à l'origine de cette initiative.

20 ANS DE GYMNASTIQUE À
ODEIGNE

«Voilà 20 ans cette année que nous, les femmes d’Odeigne et
des alentours, avons décidé de nous réunir le mardi dés 19
heures 30 à l’école d’Odeigne pour essayer de nous maintenir
ou de retrouver notre forme physique – sans prétention- sinon
de rire un bon coup, ce qui ne gâche rien. Bref, de passer une
heure agréable, ensemble, chaque semaine.

Nous avons commencé à une douzaine et nous nous mainte-
nons plus ou moins à ce nombre. Bien sûr, au fil des années, cer-
taines d’entre nous commencent à ressentir le poids des ans…
Pourtant il faut que notre « Gym Santé » tienne le coup !
Evidemment, nos  prestations sont gratuites, puisque nous
n’avons pas de professeur attitré.
De commun accord, nous avons cependant décidé de donner
2 Euros par leçon, dans le but de former une cagnotte que nous
dépensons allègrement au cours d’un souper annuel…histoire
de regagner les calories perdues durant nos exercices…
Afin d’apporter de la variété, nous utilisons aussi des ballons,
des bâtons, des chaises, etc… de plus, notre gym se déroule en
musique, ce qui est plus stimulant !

Notre local « Le Préau » est bien chauffé l’hiver et bien aéré
l’été.
Ce que nous faisons n’a rien de compliqué et chacune le réali-
se selon ses possibilités, s’arrête même si c’est nécessaire.
Ne croyez pas que nous excluons le sexe fort, simplement, jus-
qu’à présent, un seul s’est présenté …
Voilà , si certaines d’entre vous désirent se joindre à nous, nous
serons enchantées de vous accueillir.
Les nouvelles « recrues » , éventuelles peuvent se contenter, la
première fois, de regarder.  A bientôt peut-être ? »

Le groupe de gym santé .

Le mardi de 19h½ à 20h½ - Sauf :  En hiver : neige sur les
routes,  En été : si trop fortes chaleurs

Pour autres renseignements, téléphonez chez 
Josiane Deville  086/453358

Les électeurs accompagnés 
Dans le cas où une personne a besoin d'une assistance au vote
mais ne dispose pas d'un accompagnant, elle peut, le jour du
scrutin, demander au Président du bureau de vote d'endosser ce
rôle. Dans ce cas, elle ne doit pas faire de déclaration d'accom-
pagnement avant le 29 septembre.
L'électeur qui estime avoir besoin de se faire accompagner
jusque et dans l'isoloir pour exercer son droit de vote peut intro-
duire une déclaration en ce sens auprès du bourgmestre de son
domicile au plus tard le 29 septembre 2012 (soit le 15ième jour
avant celui de l'élection).

Les électeurs à mobilité réduite
L'électeur dont la mobilité est réduite de manière temporaire ou
définitive peut introduire auprès de l'administration communa-
le une déclaration, afin d'être orienté vers un centre de vote
adapté à son état. Cette déclaration à la commune doit être
effectuée au plus tard le 31 juillet 2012.
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DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES 
Le Mot du directeur
L’année scolaire 2011/2012 touche déjà à sa
fin. Nos élèves vont dans quelques jours pas-
ser les évaluations de fin d’année. Depuis
trois ans, nous privilégions les évaluations
externes dans nos écoles. La préparation de
ces épreuves demande un investissement
important des directeurs d’école de nom-
breuses écoles communales de la province.
Grâce à ce travail qui se réalise tout au long
de l’année scolaire, nous disposons d’une
évaluation externe qui détermine le niveau
des compétences de nos élèves dans les diffé-
rentes matières. 
Je souhaite à tous nos élèves une bonne
préparation et une réussite à la hauteur de
leur investissement.
C’est également l’heure de dresser le bilan
de notre année scolaire 2011/2012 :

- L’augmentation constante du
nombre d’élèves inscrits dans nos
écoles prouve la qualité sans cesse
croissante de l’Enseignement com-
munal. Au 01/05/2012, nous appro-
chons la barre des 300 élèves.

- La réorganisation du cours de nata-
tion : nos groupes sont encadrés par 5
professeurs de natation et la division
de l’année en 2 périodes de 5 mois a
permis un meilleur suivi et un appren-
tissage plus performant. De plus, le
bassin de natation d’Aywaille est plus
propice aux leçons de natation.

- Nouveauté également, une nouvelle
organisation des classes de neige. En
effet, 36 élèves sont partis à la limite
nord de la Haute Savoie dans un site
grandiose pour apprendre à skier mais
aussi  mieux connaître ce milieu de vie.
Une expérience hors du commun.

- L’organisation de la journée secondaire à
l’Athénée Royal de Manhay est depuis 3
ans un moment fort pour nos élèves de
6° année. Je tiens à remercier Monsieur
Leclercq, Directeur du secondaire, et son
équipe pour l’organisation profession-
nelle de cette journée.

- Plusieurs autres activités ont égale-
ment permis d’atteindre les objectifs
du décret  « Missions » : théâtre à
l’école, journée sportive, visites péda-
gogiques, Manhay vu du ciel, forma-
tion MEGA, journée de la courtoisie,
Airtramp,…..

De nouveaux projets sont déjà en cours de
réalisation comme la rénovation de l’école
de Vaux-Chavanne ou encore l’installa-
tion dans chaque école d’une cyberclasse
(matériel informatique de pointe d’une
valeur de 44 000 euros).

L'école maternelle de Malempré visite la biblio-
thèque de Manhay

Harre en classe de cirque
Cette année, les élèves de la classe  maternelle de Harre ont vécu 3 jours
dans le château « Gîte d’étape de Wanne » (Trois-Ponts)
Encadrés par leurs trois drôles
de dames (Françoise Gosset,
Delphine Monfort et Gene
Lejeune), ils ont appris divers
tours de magie ainsi que de
multiples manipulations d’ob-
jets de cirque.
Jonglerie, acrobaties, équilibre
et farces de clown ont comblé
leurs journées.  Même si pour
plusieurs d’entre eux, dormir
loin de papa et maman était
une première, cette expérien-
ce fût un réel succès
pour tous.
Vivement revivre de
tels moments.

L’équipe éducative 
de Harre

La journée du secondaire
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Les classes de neige 2012

Pour cette quatrième année, Mr Yves Bodson et Me Vinciane
Bodson ont organisé un inoubliable séjour en Savoie, pour les
élèves de 6ème année de notre commune, dans un nouveau
domaine : Hauteluce, non loin des Saisies. Celui-ci nous a
ouvert ses portes sur le massif du Mont-Blanc. Nous séjour-
nions à la Chaudane, à quelques pas des pistes. Cette vallée
demeure un site préservé. L’altitude se situe à environ 1 150m,
au cœur du Beaufortain, célèbre pour ses délicieux fromages.
En cette année scolaire 2012,  nous sommes partis du 20 au 27
mars avec l’école de Quevaucamps près d’Ath. Le domaine
était vraiment chaleureux, pittoresque, accueillant, sans parler
du manteau neigeux qui était vraiment splendide. Le soleil ne
nous a pas quittés d’une semelle de toute la semaine !
Le programme fut bien chargé, autant en activités qu’en émo-
tions !
Chaque journée débutait par trois heures de ski, où nous par-
tions en balade dans plusieurs autres domaines avec les télé-
sièges, des paysages magnifiques et des vues plus belles les
unes que les autres nous ont émerveillés. Les progrès en ski ne
se sont pas fait attendre, chaque enfant est retourné avec une
belle médaille qui constitue à elle seule un des plus beaux sou-
venirs. Les moniteurs étaient vraiment super et ont félicité les
enfants pour leur capacité sur les skis et leur comportement
irréprochable ! De nouvelles rencontres, des moments hilarants,
des découvertes, des nouveaux liens ont rendu cette semaine
inoubliable pour chaque enfant. 
Les activités de l’après-midi, nous ont fait découvrir la météo-
rologie, une balade en raquettes avec la découverte de la faune
en montagne, une ferme typique, un éco-musée, une visite gui-
dée d’Hauteluce…
Sans aucun doute, chaque enfant est revenu avec des beaux
souvenirs de cette merveilleuse et unique expérience.
Maintenant la fin de l’année est proche et les élèves se prépa-
rent à passer leur dernière épreuve du primaire, le CEB.
Un grand merci à tout le personnel d’encadrement : Me Baccus
Carine de Dochamps, Mr Doster Jean-François et Me Bodson
Vinciane pour leur dévouement et leur professionnalisme, ainsi
qu’au Comité des Parents des écoles communales, à nos spon-
sors ‘classes de neige’ : l’entreprise Demoitié, JCH computers, le
bureau Marc Pottier, la société Lucien Lespagnard, la firme
Kimmes.

Docquier Delphine, titulaire des élèves de 5e et 6e années à
Harre.

La Chaudane, chalet où nous dormions
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"Formation MEGA donnée par l’Inspecteur Dorsimont de
Manhay"

« Madame Annick Henrotte la nouvelle bibliothécaire de la
commune de Manhay a accueilli les enseignants de la com-
mune le 6 mars pour une présentation de ce bel outil. »

Les classes de ville 2012
Du 16 au 20 avril 2012, les élèves de l'école de Harre sont partis en
classes de ville à l'auberge Georges Simenon à liège. Au program-
me : Blégny-mine,bowling,musée des sciences, musée de la métal-
lurgie, théâtre Tchantchès et visite guidée de la ville. 

Bref, un programme riche en découvertes et en amusement.

Les enfants de l'école maternelle de Grandmenil ont visité la chocolaterie Defroidmont le
mercredi 28 mars 2012. Après avoir découvert le musée et une partie de l'histoire de Monsieur
Defroidmont, nous avons pu observer l'atelier de fabrication et les moulages et démoulages des
oeufs, pralines et gros lapins en chocolat.  Le meilleur moment de la visite a certainement été la
dégustation.

Ensuite nous avons suivi le parcours pédagogique sur la vie des abeilles.  Au cours de cette promenade, nous avons rencontré des mou-
tons, des poules, des pigeons,... mais ceux-là n'étaient pas en chocolat!

NOUVELLES MODIFICATIONS 
POUR LES CONSULTATIONS ONE 

Les arrêts du car ONE de Lamorménil et de La Fange sont supprimés.

De plus, les horaires sont changés à  - Manhay :    11h00 (au lieu de 10h50)
- Deux-Rys : 12h30 (au lieu de 12h15)
- Malempré : 14h30 (au lieu de 14h45)



12

ACTIONS DE NETTOYAGE «COMMUNES ET RIVIÈRES PROPRES ».  
NOUS AVONS PARTICIPÉ.

50 COMMUNES DE LA ZONE AIVE ONT PARTICIPÉ

Les 500 classes participantes ont reçu un certificat pour les
remercier de leur engagement et de leur participation à
l’opération.

Pour la commune de Manhay : 1017.5 kilos de déchets dont :
• 72 kilos de verre
• 62.5 kilos de plastiques
• 160 kilos de cannettes
• 77 kilos d’autres déchets divers recyclables (bois, métaux, …)
• 1 pneu
• 646 kilos d’encombrants non recyclables

Une mobilisation « record » des bénévoles

Les usagers des parcs à conteneurs sensibilisés

La mobilisation ne faiblit pas au fil des ans.  Cette année, plus de 11.800 citoyens ont été au rendez-vous pour lutter contre la malpro-
preté.  Dans notre commune, nous étions 300.
Cette action, qui fait partie du vaste programme « Pure province » de lutte contre les incivilités environnementales est encore néces-
saire même si la tendance générale des quantités ramassées est à la baisse.  

Les parcs à conteneurs, vecteurs de malpropreté ? Les usagers
sont sensibilisés toute l’année à l’importance du bâchage des
remorques lors des trajets vers les parcs à conteneurs. De son
côté, le SPW a également synchronisé l’opération de nettoyage
des abords de ses routes avec notre action. 

Oster

Dochamps

Vaux-Chavanne

Grandmenil
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Retrouvez-nous sur : www.pureprovince.be

Les déchets collectés à Lamorménil 

MERCI !

Des habitants de Dochamps et de Deux-Rys…

Par avis du Gouverneur du 2 mars 2012, il est rappelé à tous propriétaires, locataires, occupants, qui exercent un droit sur des
terres, qu’ils sont tenus de détruire DE MANIERE A EMPECHER LA FLORAISON, ainsi que le développement et la dissémina-
tion des semences,  les chardons nuisibles à l’agriculture et à l’horticulture, pour le 31 juillet 2012 au plus tard. 
A défaut par les intéressés de se conformer à ces dispositions, il sera procédé d’office à la destruction, aux frais des contre-
venants, à l’intervention de l’Agence Fédérale de la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (A.F.S.C.A.).
Les frais des opérations seront, le cas échéant, recouvrés à charge du responsable par l'administration communale.

ECHARDONNAGE

AVIS D'ENQUÊTE

PROVINCE DE Luxembourg – 
ARRONDISSEMENT DE MARCHE 

COMMUNE DE MANHAY

Enquête de commodo et incommodo

OBJET: enquête de commodo incommodo – ouverture
d'une enquête publique en vue de constituer les zones de
prévention des prises d'eau souterraine dénommées :

- Robiefa 1 ;
- Robiefa 2 ;
- Lamormenil puits ;
- Lamormenil source ;
- Freyneux puits ;
- Jouistet 1 ;
- Jouistet 2 ;
- Véra Pré (source) ;
- Biernifa ;
- Benasse III,

sises sur le territoire de la commune de Manhay

Titulaire des autorisations de prise d'eau: 
Administration communale de Manhay

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance qu'une
enquête de commodo et incommodo sur les demandes
reprises sous objet, est ouverte à l'Administration commu-
nale de Manhay du 02 juillet 2012 au 03 septembre 2012.

Le dossier et les plans y annexés peuvent être consultés à
l'Administration communale de Manhay du 02 juillet 2012
au 14 juillet 2012 ainsi que du 16 août 2012 au 03 septembre
2012 aux heures d'ouverture des bureaux.

Les observations sont à adresser par écrit au Collège des
Bourgmestre et Echevins de Manhay avant le 03 septembre
2012, ou verbalement lors de la séance publique de clôture
d'enquête qui se tiendra à l'Administration communale de
Manhay, le 03 septembre 2012 à onze heures.

Par le Collège,
Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre,
G. HUET R. WUIDAR.

ayant participé au ramassage.
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VISITE DU TERRITOIRE AU PAYS DE L’OURTHE, UNE
VÉRITABLE MISE EN RÉSEAU DES ACTEURS DU TOU-
RISME…

Le mardi 24 avril dernier a eu lieu au Pays de l’Ourthe une visite du territoire qui a per-
mis de réunir plus de 45 acteurs touristiques. Cette journée avait pour but de mettre en
réseau les acteurs du tourisme (hébergements, attractions, structures d’accueil,…) en
vue de partage d’expériences, de connaissances mais également afin de faire connaître
les nouveaux produits touristiques « durables » menés par le Groupe d’Action Locale
(GAL) Pays de l’Ourthe dans le cadre du programme européen LEADER (Liaison Entre
Acteurs de Développement de l’Economie Rurale).

C’est grâce à des fonds européens, wallons et communaux que le GAL Pays de l’Ourthe
a l’opportunité de lancer les trois produits touristiques suivants :

- Le produit « Rando des Paysages », séjour randonnée de 220km qui peut se réaliser
en 10 jours ou par tronçon de 2 ou 3 jours, porté par la Maison du Tourisme du Pays
d’Ourthe et Aisne ;

- Le produit pêche « Fishy Trips », séjours combinés avec une activité pêche (d’initia-
tion ou de perfectionnement) avec un guide pêche de chez RIVEO ;

- Le produit « Tourisme Qualité », séjour de découverte au Pays de l’Ourthe se com-
posant d’un pass attractions permettant aux touristes d’accéder gratuitement à
plus de 20 attractions et activités sur le territoire, dont l’opérateur est la Maison du
Tourisme du Pays de Houffalize-La Roche-en-Ardenne.

Ces projets finalisés ou en phase de finalisation ont pu être testé durant cette journée
de mise en réseau, notamment en réalisant une randonnée guidée, en participant acti-
vement à une activité de découverte de la faune et de la flore, et en visitant un des par-
tenaires du pass attractions du Tourisme Qualité, la Chocolaterie Defroidmont. Les par-
ticipants ont également eu l’occasion de déjeuner dans un des hébergements parte-
naires des trois projets : Ol Fosse d’Outh. 

Cette deuxième édition de visite du territoire a surtout donné l’opportunité de faire des
rencontres humaines et d’apprendre à mieux connaître son territoire !

Vous désirez de plus amples informations, vous êtes intéressé de devenir un des héber-
gements partenaires de ces projets, n’hésitez pas à nous contacter !

Stéphanie Pahaut
Gestionnaire du projet « Tourisme Qualité »
Tourismequalite@coeurdelardenne.be
MT Houffalize-La Roche-en-Ardenne,
Place du Marché 15,
6980 La Roche-en-Ardenne

Avec le soutien du Commissariat Général au Tourisme Fonds européen agricole pour le
développement rural : « l’Europe investit dans les zones rurales »
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DU CÔTÉ DE CHLOROPHYLLE…

Le vendredi 11 mai dernier eut lieu l'inauguration officielle de l'extension de l'espace accueil
groupes et de la nouvelle aire de jeux du Parc Chlorophylle.
Vu le succès croissant du Parc Chlorophylle, il était nécessaire de penser à un réinvestissement
dont l'objectif était double : d'une part, étendre le pavillon d'accueil, devenant trop étroit pour
répondre à la demande d'une clientèle de groupe et, d'autre part, adapter, comme dans toute
attraction touristique, l'offre à un nouveau créneau de clientèle.

Avec le soutien de IDELUX Projets publics, Chlorophylle dispose désormais de 150 places assises,
d'une nouvelle salle de réunion de 50 places, d'une terrasse panoramique et d'une autre terrasse
sur pilotis.
Le projet est financé par les Fonds structurels européens, la Wallonie et le Secteur - Parc
Chlorophylle en fonds propres.
L'entreprise Pirotte de Harre et ses sous-traitants ont réalisé les travaux d'extension du bâtiment
et TVB de Bastogne a aménagé la nouvelle plaine de jeux, avec le parcours de cordages, les
cabanes d'observation, la tour en bois penchée et les deux toboggans.

2012 est une année importante, car le Parc Chlorophylle fête ses 10 ans!
Cela représente 440 000 visiteurs depuis le 15 mai 2002 -des clients enchantés par la beauté du
site et la qualité des infrastructures.
2011 est le meilleur cru avec 49200 visiteurs.

Rappelons que la plaine de jeux, située face au pavillon d'accueil, est gratuite pour les enfants de
la Commune de Manhay. Quant aux écoles de la Commune de Manhay, la visite complète du Parc
leur est offerte.

Les prochaines manifestations sont la marche Adeps du dimanche 9 septembre et la Fête
d'Automne du dimanche 16 septembre, avec de nombreuses animations pour les enfants, un
clown magicien, un jongleur, une grimeuse, un chanteur, un joueur de cornemuse, un guitariste, un
caricaturiste, un sculpteur à la tronçonneuse, des sonneurs de trompes de chasse et une restaura-
tion non stop à la Brasserie du Parc.
A bientôt au Parc Chlorophylle.
Au Parc Chlorophylle, j'y file!

José Burgeon  - Manager Parc Chlorophylle
Rue des Chasseurs Ardennais, Dochamps, 60 

6960 Manhay – Tel: 084/37.87.74
Fax: 084/37.97.29

E-mail : info@parcchlorophylle.com
Web : http://www.parcchlorophylle.com

DES NOUVELLES DE VERT POMME

La bonne saison 2012 s’annonce riche en aventures humaines! 

Le 25 avril dernier, autour d’une chaleureuse petite roulotte,  s’est réuni pour la première fois ‘l’embryon’ d’un nouveau groupe d’ac-
teurs  autour d’une parcelle potagère solidaire ! Les ingrédients de l’initiative ? Un petit groupe de gens  motivés et généreux aux talents
variés, une nouvelle animatrice, une parcelle mise à disposition par l’asbl, des graines et plants offerts par l’un ou l’autre des partici-
pants et  le CPAS de Manhay, et surtout une bonne dose d’enthousiasme ! Le projet : cultiver ensemble un bout de terrain ; permettre
à chacun des participants de retourner avec des légumes cultivés d’une manière respectueuse de l’environnement, et surtout échan-
ger savoirs, histoires et savoir-faire. Le tout lors d’une après-midi conviviale chaque lundi de 13h30 à 16h00.
Vous qui rêvez d’avoir l’occasion de jardiner tout en partageant avec d’autres un peu de temps au grand air, n’hésitez pas à nous
contacter.

Pour plus d’info, contactez Sarah Puffet  au 0486/88.94.73 ou le CPAS au 086/45.50.94.

Les plus jeunes aussi seront de la partie !

Au départ d’une matinée d’animation autour des légumes proposée en classe dans les écoles primaires de Malempré et de
Grandménil, les élèves se rendront  sur le site du potager afin de mettre en œuvre ce qu’ils auront appris  et de poursuivre leurs décou-
vertes. 

Un souhait pour tous : favoriser une consommation de légumes locaux, frais et non traités pour le plus grand plaisir et bien-être de tous !



16

LE DIMANCHE 3 JUIN, L’ASBL VERT POMME A OUVERT  SES PORTES POUR LA
3ÈME FOIS

C’est toujours  avec plaisir que l’on montre le travail réalisé sur le site au profit de notre
nature et de notre santé. La tranquillité de l’espace et l’enthousiasme de nos partenaires
garantissent le plaisir des enfants, des passionnés ou des curieux. On tient à remercier l’en-
semble des personnes qui ont mis la main à la pâte – le CEC de Marcourt, Natagora,
Nature et Progrès, l’écocentre des Ardennes, La Ligue des Familles,…, et pour leur soutien,
la Province du Luxembourg et la Commune de Manhay. 

Prochaines activités :

- Dim. 24 juin. Atelier cuisine, la transformation des produits de notre potager,
cuisine du terroir et utilisation des plantes sauvages comestibles, avec Berthe
Renard, de 10h00 à 13h00 sur Vert Pomme, rue de l’église, Harre. Prix : 3eur

- Dim. 1 juillet. Découverte des libellules et papillons sur le Life « Plateau des
Tailles », avec Denis Parkinson, de 13h30 à 16h30. Rdv sur le parking de l’auberge du carrefour, à la Baraque de Fraiture. Prix : 3eur
(réduction membre Natagora)

- Du 30 juillet au 3 août. Stage nature pour les 8-12 ans, sur Vert Pomme. Découverte de la forêt et du monde de l’eau ; atelier
nichoirs en terre sur vannerie pour oiseaux ; verger, prairies fleuries, potagers et alimentation saine ; jeux au grand air. Prix : 70eur
et 50eur pour les enfants de la commune.

EXPOSITION DU PEINTRE JOSÉ WOLFF DU 14/9/2012 AU
23/9/2012 - Salle du Conseil à Manhay

José Wolff, né à Liège en 1885, était un grand amoureux de l'Ardenne.

A son retour d'Espagne en 1909, il séjourna successivement en seconde résidence à Logne
(Vieuxville), Vaux-Chavanne, Villers Sainte-Gertrude, Fanzel, Deux-Rys et à Roche-à-Frêne
jusque sa mort en 1964.

Excellant à ses débuts dans les portraits et les nus, il fût un peintre paysagiste prolifique et de
talent. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE - LE TOUR DE FRANCE 2012 À MANHAY
Le 1er juillet 2012, le Tour de France traversera notre commune.  A cette occasion, des mesures de circulation s'im-
posent.  Selon les exigences de la Société du Tour de France, l'itinéraire sera interdit à toute circulation 3 heures avant
l'heure de passage théorique de la course, soit à partir de 12h00 sur le territoire de la commune de Manhay.(sur la N
30 venant de la Baraque-Fraiture , carrefour de Manhay, puis route d'Erezée).  De plus le stationnement sera inter-
dit sur la voie publique sur tout l'itinéraire.

La Police FAMENNE-ARDENNE sera bien entendu présente sur l'itinéraire et sur les axes routiers importants y menant.  Une cin-
quantaine de policiers seront mobilisés à cette occasion.  Malgré ce dispositif policier, d'importants problèmes de circulation sont à
prévoir, principalement dans les agglomérations traversées et aux alentours.

Pour le bon déroulement de cette manifestation, il est demandé :
Aux riverains : 
- de prendre leurs dispositions pour éviter de devoir traverser l'itinéraire de la course;
- de garder les animaux enfermés ou attachés;
Aux spectateurs :
- de stationner leurs véhicules hors itinéraire, à un endroit qui n'entrave pas la circulation des   véhicules de secours;
- de rester en dehors de la chaussée, particulièrement dans les ronds-points qui seront franchis simultanément par les deux côtés (si
les coureurs prennent le rond point au plus court, les véhicules d'assistance, de presse, … franchissent le rond-point par l'extérieur);

- de ne pas entraver le passage des cyclistes avec des drapeaux, caliquots, …

A ceux que le sport cycliste n'intéresse pas, d'éviter à tout prix les communes traversées.
Merci pour votre compréhension
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Activités sportives pour enfants et
adultes

Eté
2012

MANHAY

Une organisation
reconnue et conforme aux

exigences  O.N.E

Stages sportifs et créatifs pour enfants
Programme complet et détaillé sur: www.sport-fun-culture.be

Inscriptions en ligne recommandées, une confirmation vous sera renvoyée !

Eté
S1

• Du 30 juillet au 3  août 2012

Bambins (3-6 ans) : A la découverte de la légende des fées et des Nutons…
Maîtrise vélo/Mini-Raquettes (5-8 ans) : Arrive à 4 roues et repars à 2 roues,
apprends à manipuler ton vélo au travers de divers parcours et circuits techniques…
+ Initation au tennis, tennis de table et badminton…
Vtt-Biking/Raquettes (9-13 ans) : Randonnées, parcours technique, Run &Bike,…
+ perfectionnement tennis, tennis de table et badminton…+ SPEEDMINTON !

45€
45€

Eté
S2

• Du 6 au 10 août 2012

Bambins (3-6 ans) : Astérix et Obélix mission Cléopâtre !!! 
Danse / Déco-Mode (6-13ans) répartis en groupes d’âge : → Chorégraphies originales sur les
Hits du moment… + Créations d’accessoires de mode, cuisine et découvre de nouvelles idées
D&CO !
Mix-Football  (6-13 ans) : un stage pour les accros du ballon rond !
Le matin : entraînement de foot, techniques, tactiques et matchs !
L’après-midi : en plus du foot, découvre  une multitude de sports dérivés du football ! 
Foot/base-ball, Foot-tennis,…+ Excursion au Standard de Liège, 
Visite du stade, entraînement et dédicaces !
Ados Koh-Lanta IV (13-17 ans) : Le choc des Héros avec de nouveaux défis!

45€
45€

55€

70€

Eté
S3

• Du 27 au 31 août 2012

Bambins (3-6 ans) : « Tous ensemble avec le MARSUPILAMI »
Mini Koh-Lanta Nouveauté ! (7-13 ans) répartis en groupes d’âge : 
Au programme : épreuves d’agilité, d’audace et de coopération…
Créa.-Cuisine/Multisports (6-13 ans) : Cuisine & Créations et Sports à la carte…

45€
45€

45€

Prix pratiqués grâce à l’intervention du CPAS (20€/stage/enfant)
pour les enfants domiciliés dans la commune de Manhay !

(Cette intervention est étendue aux enfants qui séjournent 
chez leurs grands-parents pendant la durée du stage.)

Lieux des stages : Athénée Royal de Manhay

Renseignements et inscriptions : www.sport-fun-culture.be  – 0477/82.95.05

Retrouvez toutes les infos sur :

www.sport-fun-culture.be
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LE COMITÉ CULTUREL VOUS INVITE À SES SORTIES CULTURELLES

Samedi 25 août 2012   « La Nuit des Chœurs »  dans le domaine de Bois-Seigneur-Isaac à Ophain

Le principe du concert-promenade, qui a fait tout le succès de l’événement, reste inchangé : 
Six ensembles vocaux de renommée internationale, au style musical bien distinct, font vivre le domaine
historique intégralement illuminé pour l’occasion. Répartis sur 6 scènes (disséminées dans le vaste
domaine) les artistes répètent leur concert de 20 minutes à 4 reprises au cours de la soirée. Les horaires
de ces concerts vous permettent de découvrir, en alternance et à votre propre rythme, l’ensemble des for-
mations vocales tout en profitant des espaces de repos et de restauration. 

Le programme de la Nuit des Chœurs 2012  rassemble quelques perles inattendues dans des styles bien
trempés :

Barbara Hendricks et le chœur Mikrokosmos - USA
Le Choeur as Sawt al Atiq - Liban
Les Rossignols Polonais - Pologne
Paul Young et son ensemble vocal – Grande-Bretagne
The Flying Pickets – Grande-Bretagne
Witloof Bay - Belgique

En fin de soirée, tous les artistes se rassemblent sur la grande scène pour un final inoubliable et
unique.

Le proxibus est d’ores et déjà réservé pour vous emmener à ce spectacle unique (départ vers 16h).
Le prix par personne est de 30€ (entrée et transport compris).
Ces places seront à la disposition de tous sur réservation  auprès d’Anne Mottet, au 0498/261133 
Le paiement de 30€ sur le compte BE38 0003 2570 4172 du comité culturel vaut réservation définitive.

Spectacles, représentations théâtrales, …Pour tous les publics : adultes, jeunes, enfants,…

Nous réservons régulièrement des places  pour les activités de la Maison de la Culture de Marche et des environs.
Ces places sont à la dispositio de tous sur réservation  auprès de Maggy Vanlerberghe au 086/455439 (entre 18h et 22h) ou
auprès d’Anne Mottet au 0498/261133. Les déplacements se feront soit en proxibus, soit sous forme de covoiturage, selon le
nombre d’inscriptions.

Les activités suivantes sont déjà programmées 

Samedi 08 septembre 2012 - Centre Culturel de Durbuy - 19h :

« The Chauve must go on », par Jérome de Warzée
Digne prince héritier du royaume de l'absurde et de l'autodérision, le chauve nous tire un portrait taillé au scalpel
sans couper les cheveux en quatre. Au poil ! Une bombe textuelle ! Une arme de distraction massive ! Savoureux,
piquant, le spectacle sucré-salé de ce toqué des mots nous fait rire jaune, voir rouge et broyer de l'humour noir.
Monsieur de Warzée triture les mots et l'actualité dans une succession de sketches cyniquement drôles mettant
en scène une galerie de personnages truculents 

Entrée gratuite  100 places disponibles 
Inscriptions jusqu’au 24 août 2012(remise des places à la maison communale le samedi 01/09 de 10h30 à 12h00)
Voyage en proxibus, départ 18h00 de la maison communale

Dimanche 07 octobre 2012 Opéra Royal de Wallonie, Liège :

Après 3 années de travaux, le Théâtre Royal de Liège a retrouvé sa splendeur passée.  Nous vous invi-
tons à (re)découvrir les lieux et à passer de l’autre côté du décor.  Vous aurez ainsi l’occasion d’admirer
la restauration des toiles, la scène, la fosse d’orchestre,…Des visites guidées à la découverte de votre
théâtre flambant neuf vous seront proposées tout au long de la journée. Au cours de ce parcours archi-
tectural passionnant, des artistes interpréteront vos mélodies et airs favoris.
Entrée gratuite, de 11h à 18h.  L’occasion idéale de passer une chouette journée en famille puisque
comme tous les 1ers dimanches du mois certains musées seront également accessibles gratuite-
ment.

Comme chaque été,
nous organiserons éga-
lement le déplacement
à l’opéra en plein air au
Palais des Princes
Evêques de Liège.  Nous
ne disposons pas enco-
re des infos pratiques
mais si vous êtes inté-
ressés, contactez-nous,
nous vous tiendrons
informés.
(0498/26.11.33)
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Dimanche 12 août 2012 : 

GRANDE JOURNÉE DE RETROUVAILLES

• 11 h 30 : Célébration Eucharistique présidée par Mgr Vancottem, évêque de Namur-
Luxembourg.

• 13 h 00 : Repas des retrouvailles à la maison de village (ancien terrain de foot) : 
Apéritif offert par le comité du Millénaire
Cochon à la broche-crudités - Dessert (adultes 16 €, enfants 8 €)

Réservation obligatoire avant le 1er août 
Auprès de Marie-Esther Séleck - 084/444484 - Marie-Thérèse Raskin - 084/444346
N° de compte 000-0764326-63 (le paiement vaut réservation)

• L’après-midi : Animations diverses 

Bienvenue à tous !
Infos http://www.1000ansdochamps.be

INFORMATION CONCERNANT L’OFFRE DE COURS À PARTIR DU MOIS DE SEP-
TEMBRE 2012

Espace Citoyen Informatique du Cpas de Manhay

Formations programmées et données par Richard De Cooman

Le mercredi matin (9h00 – 12h00)
Le mercredi après-midi (13h30 – 16h30

Le samedi matin (9h00 – 12h00)

Word-Traitement de texte  -  Excel-Tableur  -  Gestion photos (Importer ses photos dans l'ordinateur, scanner des images,  retoucher
ses photos, créer des albums/partager ses photos)  

Des informations complémentaires concernant cette nouvelle formation vous parviendront via un toutes-boîtes dans le courant du
mois d’août.

Inscrivez-vous dès à présent -  Richard De Cooman -  -  084/47.82.00 (après 18h00)
Anne Mottet, Présidente du Cpas

NOUVEAU!

AVIS AUX ARTISTES ET ARTISANS DE LA COMMUNE

Vous êtes artiste-peintre, sculpteur, dessinateur, ….
Vous souhaitez  mieux vous faire connaître, ou faire connaître votre art,  n'hésitez pas à vous manifester auprès de Anne Mottet,
échevine de la culture (0498/26.11.33) ou de Annick Henrotte (0495/35.45.00).

VOUS AVEZ BESOIN D'UNE AIDE-MÉNAGÈRE ?   CONTACTEZ-NOUS!

Depuis avril 2005, l'entreprise titres-services "Ménage&Vous" propose des activités de
nettoyage et de repassage à votre domicile à un prix démocratique (coût actuel : 7.50 € par
heure, déductible fiscalement).

Vous désirez travailler à l'A.L.E.?  Vous pouvez déposer ou envoyer votre candidature au
bureau, à l'adresse ci-dessous.

Agence Locale pour l'Emploi asbl  - Voie de la Libération 4 – 6960 MANHAY
Agrément n° 01511       RPM 0455.424.007     Tél. 086/45.03.20

Du lundi au vendredi de 9h à 12h00 ou sur rendez-vous

Le bureau de l’ALE sera fermé du vendredi 6 juillet au mercredi 1er août 2012 inclus



Communiqué du Tec Namur-Luxembourg

Le TEC Namur-Luxembourg nous a communiqué 2 modifica-
tions importantes sur 2 de leurs lignes desservant la commune
de Manhay à savoir :

1. Ligne 10 MANHAY-AYWAILLE

- Suppression de la desserte du village de Harre vu  qu’aucun
voyageur ne prend le bus (tant vers Manhay que vers
Aywaille)

- Tous les départs et les terminus se feront à l’arrêt
Remouchamps route de Henumont et non plus à la gare
d’Aywaille. Cette modification permettra de desservir l’axe
commercial d’Aywaille.

2. Ligne 11 MANHAY – MELREUX

- Suppression de la desserte du village d’Odeigne vu qu’aucun
voyageur ne prend le bus (tant vers Manhay que vers
Melreux)

- Harmonisation des minutages sur les parcours scolaires et
non scolaires.
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Convivialité, Animation, Fin du tabou et Ecoute.
Une initiative de la Ligue Alzheimer de bénévoles.  En partenariat avec le Cpas et le

Syndicat d’Initiative de Manhay.

C’est par un bel après-midi de septembre au « Jardin
Vert Pomme », alors que nous dégustions les produits
de nos cultures que l’idée à  germé : Une sortie
Alzheimer "Accompagnez-nous"…
Un spectacle distrayant (en wallon) agrémenté d’un
goûter avec animation musicale à la Maison de la
Culture Famenne Ardenne le 14 mars.
A peine l’idée lancée, celle-ci a rencontré un franc
succès… 43 personnes répondaient  à l’appel. Le
proxibus était complet.  Nous ne nous étions pas

trompés, nous avions un public intéressé à tel point que les participants en redemandent. 

Promis !  Une nouvelle sortie sera programmée la saison prochaine !

Le jeudi 28 juin  l’Alzheimer Café  sera festif !  et ouvert à tous.
Rendez-vous au Petit Creux dès 13 heures pour un petit repas convivial

Pour information  et réservations : Jeanine Simon - 086/40.03.77 et 0497/89.85.07.

Accompagnez-nous
Les 4 èmes jeudis du mois Alzheimer Café

A partir de 14 heures à l’Ancienne Gare du Vicinal - 
Rue du Vicinal - Manhay.

Rampe  d’accès  et ascenseur

Nouveau :
Dès septembre le deuxième vendredi du mois : « Café Récré »

Intéressé(e)s ?
prenez contact avec  Jeanine Simon - 086/40.03.77  

Gsm : 0497.89.85.07
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Nous saluons la venue parmi nous de :
Elisa MONFORT d'Odeigne
Léandre DEFLANDRE de Dochamps
Louis GENON de Harre
Axel VANGUESTAINE de Harre
Yliass DEHOSSAY de Malempré
Noah LECRENIER de Manhay

Nous nous joignons au bonheur de 
BEŸERS Françoise de Chêne-al'Pierre
Et Pierre-Yves LESAGE de Chêne-al'Pierre

Aline LAURENT de Freyneux
Et François YANSENNE de Freyneu

Laura DEPIERREUX de Chêne-al'Pierre
Et Jonathan PHILIPPIN de Chêne-al'Pierre

CARNET CIVIL

Nous regrettons la disparition de
Alfred MEITZNER de Dochamps
Jeanne EVRARD de Lafosse
Joseph BASTIN de Harre
Johnny HALLEMANS de Forge-à-l'Aplé
Maria JUNGWIRTH de Lamorménil
Philippe MARECHAL de Vaux-Chavanne

Louise CORNET de Harre
Marie BREDA de Vaux-Chavanne
Michel GROGNA de Vaux-Chavanne
Marie XHARDEZ de Malempré
Freddyne LESPAGNARD de Chêne-al'Pierre
Georgette DEMELENNE de Manhay
Camille MEUNIER de Fays

In memoriam
Le 30 avril 2012, Michel Grogna, fontainier dans notre commune, nous a quittés à l’âge de 58 ans, à la suite
d'une pénible maladie.  Il était entré au service des citoyens de Manhay en 1978, dès la fusion des communes.
Travailler au service des eaux est un métier assez ingrat, toujours dans l'humidité, la boue,  et par tous les temps,
hiver comme été….Malgré cela,  Michel aimait ce métier, il s'y est beaucoup investi, que ce soit en semaine, le
week-end, ou en soirée, même parfois pendant ses congés, quand il fallait y aller, il était toujours prêt.
Le dernier travail de Michel  a consisté à répertorier sur un système informatique toutes les conduites d'eau de
la commune.  Il en connaissait beaucoup de mémoire, après toutes ces années.
Nous garderons de lui le souvenir, d'un homme calme et discret,  et il est parti sans bruit…

SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 08 MAI 2012
L’Assemblée générale du Syndicat d’Initiative de Manhay s’est tenue le mardi 08 mai à la Salle du Conseil.
Très peu de monde de Manhay ( 9 personnes) et 2 dames hors commune (de Erria et de Les Tailles).
Les activités de 2011 n’ont pas permis de dégager de solides bénéfices, mais juste de quoi payer les dettes de 2010. Heureusement, du
sponsoring et plusieurs subsides, dont notamment celui de la Commune que le SI tient à remercier chaleureusement, ainsi que pour la
collaboration logistique lors des différentes manifestations sont arrivés et ont permis l’organisation des différentes activités.
Merci aux bénévoles des autres associations qui se sont joints aux membres du S.I.lors du Salon de la Femme et du Noël des Enfants 
Merci à tous ceux et celles qui continuent à faire vivre le S.I.

AU PROGRAMME CETTE ANNÉE
Samedi 23 juin 2012  : Marché/Brocante et Fête de la Musique
Devant l’Administration communale dès 17h.

Animation par différents groupes de musiciens. Il y en aura pour tous
les goûts , de 7 à 77 ans. 

De nombreux exposants et brocanteurs proposeront aux visiteurs leur savoir-
faire et leur bric-à-brac.  Cette année, le bar et la petite restauration seront assu-
rés exclusivement par le  Syndicat d’initiative.
L’argent doit absolument rentrer dans les caisses.  Venez donc très nombreux en
famille, bien sûr, pour passer un agréable moment entre amis, voisins, prome-
neurs et ainsi marquer votre soutien au SI de Manhay.

Les infos pour le Salon de la Femme du mois d’octobre et le Marché de Noël de la mi-décembre vous seront communiquées 
dans le bulletin communal de septembre prochain.
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